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Cette décision s’appuie sur les articles 1 et 15 de la Loi sur l’accès qui se lisent comme suit : 

1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public 
dans l’exercice de ses fonctions […] ; 

15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne 
requiert ni calcul ni comparaison de renseignements . 

Nous vous informons qu’en vertu de l’article 135 de la Loi sur l’accès vous pouvez 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. À cet égard, 
vous trouverez ci-joint l’avis de recours. 

Veuillez agréer, , nos sincères salutations. 
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